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JORF n°0279 du 1 décembre 2016

Texte n°26

Arrêté du 28 novembre 2016  
relatif aux règles techniques applicables  

aux sites internet de commerce électronique de médicaments 
prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique

 

NOR: AFSP1633477A

La ministre des a=aires sociales et de la santé,

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 

septembre 2015, prévoyant une procédure d’information dans le domaine des 

réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de 

l’information, ensemble la notification n° 2015/xx/F adressée à la Commission 

européenne ;

Vu la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 

2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain, 

notamment son article 85 quater ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 5125-39 ;

Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 

22 juin 2016 ;

Vu l’avis de l’Autorité de la concurrence en date du 26 avril 2016,

 Arrête : 

Article 1er

Les règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de 

médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique auxquelles 

doivent se conformer les pharmaciens d’o`cine, de pharmacies mutualiste ou de 

secours minière sont décrites en annexe du présent arrêté. 

Article 2

Le présent arrêté entre en vigueur deux mois après sa publication. 

Article 3

La ministre des a=aires sociales et de la santé est chargée de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Journal o`ciel de la République française. 

Fait le 28 novembre 2016 ,

Marisol TOURAINE
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1/ FONCTIONNALITÉS  
DES SITES INTERNET  
DE COMMERCE ÉLECTRONIQUE 
DE MÉDICAMENTS
Le contenu du site internet de l’o`cine est impérativement rédigé en langue fran-

çaise.

Toutefois, les pharmaciens mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 5125-33 du code de 

la santé publique peuvent également proposer une traduction du site dans une ou 

plusieurs autres langues.

L’administration du site internet (qui comprend notamment la gestion des contenus 

du site internet, à l’exception des données de santé) ne peut être réalisée que par des 

personnels disposant d’une habilitation délivrée par le pharmacien.

Le patient doit avoir accès à un espace privé, intitulé « Mon compte », recensant 

notamment les commandes passées ainsi que l’intégralité de ses échanges avec le 

pharmacien. Sont exigés lors de la création du compte, les nom et prénom, date de 

naissance et adresse électronique et, pour les pharmacies mutualistes ou de secours 

minière, le numéro de membre ou d’adhérent. Le patient a la possibilité de se désins-

crire à tout moment.

Le site internet doit mentionner le nom de la personne physique oKrant des médica-

ments.

Il est recommandé que l’adresse du site internet de l’o`cine comprenne le nom du 

pharmacien mentionné aux 1° et 2° de l’article L. 5125-33 du code de la santé publique, 

éventuellement accolé à celui de l’o`cine. Cette adresse ne doit pas revêtir une visée 

promotionnelle ou tromper le patient sur le contenu du site, ou encore être fantaisiste.

Le site internet comporte le logo prévu par le règlement d’exécution (UE) n° 699/2014 

de la Commission du 24 juin 2014 concernant le design du logo commun destiné à 

identifier les personnes oKrant à la vente à distance des médicaments au public, ainsi 

que les exigences techniques, électroniques et cryptographiques permettant la véri-

fication de son authenticité.

Le nom de domaine doit respecter la réglementation en vigueur et notamment les 

articles L. 45-1 à L. 45-5 du code des postes et communications électroniques.

Le site internet de vente en ligne de médicaments comporte un onglet spécifique à 

la vente de médicaments pour une distinction claire par rapport aux éventuels autres 

produits vendus par le pharmacien sur le site concerné. Le logo préalablement cité 

ne doit apparaître que dans les parties du site internet proposant des médicaments.

Le site internet de vente en ligne des médicaments comporte un dispositif d’alerte du 

pharmacien lorsque les quantités de médicaments commandés conduisent à un dé-

passement de la dose d’exonération indiquée pour chaque substance active concer-

née conformément à la réglementation en vigueur.

Au sein de l’onglet spécifique à la vente de médicaments, seuls sont autorisés les 

liens hypertextes vers les sites institutionnels des autorités de santé et vers le site de 

l’ordre des pharmaciens.

Sont interdits sur l’ensemble du site internet les liens hypertextes vers les sites des 

entreprises pharmaceutiques.

Les lettres d’informations ne peuvent comporter, s’agissant du médicament, que des 

informations émanant des autorités sanitaires.

Les forums de discussion et autres espaces de discussions publiques sont interdits, en 

raison notamment des di`cultés pratiques pour veiller au bon usage des échanges 

qui comportent des données de santé à caractère personnel. Cette interdiction ne 

porte toutefois pas sur les échanges, non publiés sur le site, entre le pharmacien et le 

patient.

Le site internet a`che la possibilité pour le patient d’imprimer ses échanges avec le 

pharmacien, en a`chant une iconographie proposant cette impression.

Des dispositifs particuliers permettant de vérifier que le patient a pris connaissance 

de certaines informations sont décrits au sein de la présente annexe.

La date de mise à jour de toutes les informations présentes sur le site est indiquée sur 

chaque page du site internet par la mention « Page mise à jour le… ».

La sous-traitance à un tiers de tout ou partie de l’activité de vente par internet est 

interdite, à l’exception de la conception et de la maintenance techniques du site in-

ternet qui ne peuvent cependant pas être confiées à une entreprise produisant ou 
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commercialisant des produits de santé mentionnés à l’article L. 5311-1 du code de la 

santé publique.

La recherche de référencement dans des moteurs de recherche ou des comparateurs 

de prix contre rémunération est interdite.

Lorsque le site internet est celui d’une pharmacie mutualiste ou d’une pharmacie de 

secours minière, les pharmaciens mentionnés au 2° de l’article L. 5125-33 du code 

de la santé publique veillent à ne vendre par internet des médicaments qu’à leurs 

membres conformément à l’article L. 5125-33 du code de la santé publique. Un dispo-

sitif d’accès sécurisé et d’identification de ses membres est installé. 

2/ PRÉSENTATION  
DES PRODUITS EN LIGNE 

Le médicament en vente sur internet est présenté de façon objective, claire et non 

trompeuse.

Ainsi, seuls les éléments suivants doivent figurer sur la présentation du médicament : 

 la dénomination de fantaisie du médicament et sa dénomination commune ;

 la ou les indications thérapeutiques de l’autorisation de mise sur le marché ;

 la forme galénique et le nombre d’unités de prise ;

 le prix, a`ché de manière claire, lisible et non ambiguë pour le patient. Une infor-

mation relative à ces médicaments rappelant le régime de prix est a`chée de ma-

nière visible et lisible sur le site internet de l’o`cine. L’a`chage du prix de chaque 

médicament est identique pour tous les médicaments, afin d’éviter toute promotion 

ou mise en avant d’un médicament particulier. Cet a`chage du prix est eKectué sans 

artifice de mise en valeur (caractères gras, grande police d’écriture, clignotant…) ;

 une mention spéciale indiquant que les informations relatives aux précautions 

d’emploi (interactions médicamenteuses, contre-indications, mises en garde spé-

ciales, eKets indésirables…) ainsi que la posologie sont détaillées par la notice du mé-

dicament. La notice est disponible en format pdf et imprimable ;
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 un lien hypertexte vers le résumé des caractéristiques du produit (RCP) du mé-

dicament disponible sur la base de données publique des médicaments ou, le cas 

échéant, sur le site de l’Agence européenne des médicaments ;

 les photos du conditionnement, dans le respect des droits de propriété intellec-

tuelle. Les photos doivent représenter le médicament tel qu’il est proposé à la vente 

en o`cine. Toutes les photos doivent être de la même taille et présenter le médica-

ment de manière claire et non ambigüe. 

Il est interdit de mettre en ligne sur le site internet des fiches sur les médicaments 

autres que le RCP ou la notice. Des fiches simplifiées seraient en eKet de nature à 

priver le patient d’une information complète.

Les médicaments sont classés par catégorie générale d’indication (douleurs, fièvre, nau-

sées, toux…) puis de substances actives. A l’intérieur de ces catégories, le classement est 

établi par ordre alphabétique, sans artifice de mise en valeur, afin d’éviter toute forme de 

promotion ou d’incitation à une consommation abusive des médicaments.

Toutes les informations consultables sur le site internet sont mises à jour régulière-

ment. 

3/ PROTECTION DES DONNÉES  
DE SANTÉ 

Les données de santé sont des données considérées comme sensibles. Elles font 

l’objet d’une protection renforcée prévue par la loi du 6 janvier 1978 relative à l’in-

formatique, aux fichiers et aux libertés. L’article 8 de cette loi pose une interdiction 

de collecte des données de santé mais prévoit des exceptions, notamment pour les   

traitements nécessaires aux fins de l’administration de soins ou de traitements, ou de 

la gestion de services de santé et mis en œuvre par un membre d’une profession de 

santé, ou par une autre personne à laquelle s’impose en raison de ses fonctions l’obli-

gation de secret professionnel prévue par l’article 226-13 du code pénal ».

La protection des données de santé à caractère personnel, à laquelle le pharmacien 

doit être particulièrement attentif, est prise en compte à tous les stades des échanges.

Les patients sont informés de la mise en œuvre des traitements et de leurs droits 

d’accès et de rectification des données à caractère personnel.
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Les patients sont informés qu’ils ne disposent pas de droit d’opposition concernant la 

création de leur compte et du questionnaire qu’ils remplissent.

L’hébergement de données de santé à caractère personnel est en outre traité de ma-

nière spécifique aux articles L. 1111-8 et R. 1111-9 et suivants du code de la santé pu-

blique. Ainsi, l’hébergement de données est réalisé « après que la personne prise en 

charge concernée en a été dûment informée et sauf opposition pour un motif légi-

time » Par ailleurs, le patient doit être en mesure d’identifier l’hébergeur de données 

de santé agréé.

Conformément à ces articles, l’hébergement des données de santé à caractère per-

sonnel y compris les données échangées dans le cadre du dialogue pertinent indi-

vidualisé ne peut se faire qu’auprès d’hébergeurs agréés par le ministre chargé de la 

santé.

Le secret professionnel s’impose à tous les pharmaciens dans les conditions établies 

par la loi, qui doivent veiller à ce que leurs collaborateurs soient informés de leurs 

obligations en matière de secret professionnel et à ce qu’ils s’y conforment.

La confidentialité et la sécurité des données échangées avec les patients et les profes-

sionnels de santé sont donc des éléments essentiels, qui ont de fortes implications en 

matière de responsabilité des personnes détentrices de ces données.

Les pharmaciens doivent se conformer à leurs obligations issues de la loi du 6 janvier 

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment procéder à la 

déclaration normale de leur site internet auprès de la Commission nationale de l’in-

formatique et des libertés.

L’authentification du pharmacien responsable du traitement de données intervient 

au moyen de la carte de professionnel de santé ou des dispositifs équivalents agréés, 

dans l’attente de la mise en place de systèmes d’information conformes aux référen-

tiels d’interopérabilité et de sécurité, approuvés par arrêté du ministre chargé de la 

santé, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, 

conformément à l’article L. 1110-4-1 du code de la santé publique.

10/11

Le pharmacien responsable du traitement de données s’assure : 

 que l’identification de la personne concernée par les données de santé à caractère 

personnel est garantie. Un premier référencement du patient auprès de l’o`cine, avec 

délivrance d’un code d’accès et attribution d’un certificat électronique, est possible ;

 que les correspondances, y compris par courrier électronique, font l’objet de procé-

dés de chiKrement ;

 que les données sont conservées dans des bases de données garantissant la confi-

dentialité, l’intégrité et la pertinence des informations collectées. 

Les données de santé sont conservées pendant un an puis archivées, sans préjudice 

des autres obligations de droit commun qui pèsent habituellement sur le pharmacien 

au regard des textes qui lui sont applicables en matière de conservation d’éléments 

de preuve pour d’autres finalités. 
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ARTICLES LÉGISLATIFS  
ET RÉGLEMENTAIRES  
DU CODE DE LA SANTÉ  
PUBLIQUE CITÉS
EN VIGUEUR AU 8 DÉCEMBRE 2016

Art. L. 1110-4-1 : 

Afin de garantir la qualité et la confidentialité des données 
de santé à caractère personnel et leur protection, les profes-
sionnels de santé, les établissements et services de santé, les 
hébergeurs de données de santé à caractère personnel et tout 
autre organisme participant à la prévention, aux soins ou au 
suivi médico-social et social utilisent, pour leur traitement, leur 
conservation sur support informatique et leur transmission 
par voie électronique, des systèmes d’information conformes 
aux référentiels d’interopérabilité et de sécurité élaborés par le 
groupement d’intérêt public mentionné à l’article L. 1111-24. Ces 
référentiels sont approuvés par arrêté du ministre chargé de la 
santé, pris après avis de la Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés.

Art. L. 1111-8 : 

Toute personne qui héberge des données de santé à caractère 
personnel recueillies à l’occasion d’activités de prévention, de 
diagnostic, de soins ou de suivi social et médico-social, pour 
le compte de personnes physiques ou morales à l’origine de la 
production ou du recueil desdites données ou pour le compte 
du patient lui-même, doit être agréée à cet eKet. Cet héberge-
ment, quel qu’en soit le support, papier ou électronique, est 
réalisé après que la personne prise en charge en a été dûment 
informée et sauf opposition pour un motif légitime. 

Les traitements de données de santé à caractère personnel que 
nécessite l’hébergement prévu au premier alinéa, quel qu’en 
soit le support, papier ou informatique, doivent être réalisés 
dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. La 
prestation d’hébergement, quel qu’en soit le support, fait l’objet 
d’un contrat. 

Les conditions d’agrément des hébergeurs des données, quel 
qu’en soit le support, sont fixées par décret en Conseil d’Etat 
pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés et des conseils de l’ordre des professions de santé. 
Ce décret mentionne les informations qui doivent être fournies 
à l’appui de la demande d’agrément, notamment les modèles 
de contrats prévus au deuxième alinéa et les dispositions prises 
pour garantir la sécurité des données traitées en application de 
l’article 34 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, en particu-
lier les mécanismes de contrôle et de sécurité dans le domaine 
informatique ainsi que les procédures de contrôle interne. Les 
dispositions de l’article L. 4113-6 s’appliquent aux contrats pré-
vus à l’alinéa précédent. 

L’agrément peut être retiré, dans les conditions prévues aux ar-
ticles L. 121-1, L. 121-2 et L. 122-1 du code des relations entre le 
public et l’administration, en cas de violation des prescriptions 
législatives ou réglementaires relatives à cette activité ou des 
prescriptions fixées par l’agrément. 

Seuls peuvent accéder aux données ayant fait l’objet d’un hé-
bergement les personnes physiques ou morales à l’origine de 
la production de soins ou de leur recueil et qui sont désignées 
par les personnes concernées. L’accès aux données ayant fait 
l’objet d’un hébergement s’eKectue selon les modalités fixées 
dans le contrat, dans le respect des articles L. 1110-4 et L. 1111-7. 

Les hébergeurs tiennent les données de santé à caractère 
personnel qui ont été déposées auprès d’eux à la disposition 
de ceux qui les leur ont confiées. Ils ne peuvent les utiliser à 
d’autres fins. Ils ne peuvent les transmettre à d’autres per-
sonnes que celles qui les leur ont confiées. 

Lorsqu’il est mis fin à l’hébergement, l’hébergeur restitue les 
données aux personnes qui les lui ont confiées, sans en garder 
de copie. 

Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel et 
les personnes placées sous leur autorité qui ont accès aux don-
nées déposées sont astreintes au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues à l’article 226-13 du code 
pénal. 

Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou 
qui proposent cette prestation d’hébergement sont soumis, 
dans les conditions prévues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, 
au contrôle de l’Inspection générale des aKaires sociales et des 
agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7. Les agents 
chargés du contrôle peuvent être assistés par des experts dési-
gnés par le ministre chargé de la santé. 

Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé iden-
tifiantes, directement ou indirectement, y compris avec l’accord 
de la personne concernée, est interdit sous peine des sanctions 
prévues à l’article 226-21 du code pénal.

Art. L. 5125-33 : 

On entend par commerce électronique de médicaments l’acti-
vité économique par laquelle le pharmacien propose ou assure 
à distance et par voie électronique la vente au détail et la dis-
pensation au public des médicaments à usage humain et, à cet 
eKet, fournit des informations de santé en ligne.

L’activité de commerce électronique est réalisée à partir du site 
internet d’une o`cine de pharmacie.

La création et l’exploitation d’un tel site sont exclusivement ré-
servées aux pharmaciens suivants :

1° Pharmacien titulaire d’une o`cine ;

2° Pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de se-
cours minière, exclusivement pour leurs membres.

Le pharmacien titulaire de l’o`cine ou gérant d’une pharmacie 
mutualiste ou de secours minière est responsable du contenu 
du site internet qu’il édite et des conditions dans lesquelles 
l’activité de commerce électronique de médicaments s’exerce.

Les pharmaciens adjoints ayant reçu délégation de l’un des 
pharmaciens mentionnés au sixième alinéa peuvent participer 
à l’exploitation du site internet de l’o`cine de pharmacie.

Les pharmaciens remplaçant de titulaires d’o`cine ou gérants 
d’o`cine après décès du titulaire peuvent exploiter le site inter-
net de l’o`cine créé antérieurement par le titulaire de l’o`cine.

Art. L. 5125-39 : 

Un arrêté du ministre chargé de la santé définit les règles 
techniques applicables aux sites internet de commerce électro-
nique de médicaments relatives à la protection des données de 
santé, aux fonctionnalités des sites et aux modalités de présen-
tation des médicaments.

Art. L. 5311-1 : 

I. - L’Agence nationale de sécurité du médicament et des pro-
duits de santé est un établissement public de l’Etat, placé sous 
la tutelle du ministre chargé de la santé. 

II. - L’agence procède à l’évaluation des bénéfices et des risques 
liés à l’utilisation des produits à finalité sanitaire destinés à 
l’homme et des produits à finalité cosmétique. Elle surveille le 
risque lié à ces produits et eKectue des réévaluations des béné-
fices et des risques. 

L’agence peut demander que les essais cliniques portant sur 
des médicaments soient eKectués sous forme d’essais contre 
comparateurs actifs et contre placebo. Si la personne produi-
sant ou exploitant un médicament s’oppose aux essais contre 
comparateurs actifs, elle doit le justifier. 

L’agence participe à l’application des lois et règlements et 
prend, dans les cas prévus par des dispositions particulières, 
des décisions relatives à l’évaluation, aux essais, à la fabrication, 
à la préparation, à l’importation, à l’exportation, à la distribution 
en gros, au courtage, au conditionnement, à la conservation, à 
l’exploitation, à la mise sur le marché, à la publicité, à la mise 
en service ou à l’utilisation des produits à finalité sanitaire 
destinés à l’homme et des produits à finalité cosmétique, et 
notamment : 

1° Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et 
antiparasitaires à usage humain, les préparations magistrales, 
hospitalières et o`cinales, les substances stupéfiantes, psy-
chotropes ou autres substances vénéneuses utilisées en méde-
cine, les huiles essentielles et plantes médicinales, les matières 
premières à usage pharmaceutique ; 

2° Les produits contraceptifs et contragestifs ; 

3° Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 

4° Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 

5° Les produits sanguins labiles ; 

6° Les organes, tissus, cellules et produits d’origine humaine ou 
animale, y compris lorsqu’ils sont prélevés à l’occasion d’une 
intervention chirurgicale ; 

7° Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 

8° Le lait maternel collecté, qualifié, préparé et conservé par les 
lactariums ; 

9° Les produits destinés à l’entretien ou à l’application des len-
tilles de contact ; 

10° (Abrogé) ;

11° Les procédés et appareils destinés à la désinfection des lo-
caux et des véhicules dans les cas prévus à l’article L. 3114-1 ; 

12° Les produits thérapeutiques annexes ; 

13° (Abrogé) ;

14° Les lentilles oculaires non correctrices ; 

15° Les produits cosmétiques ; 

16° Les micro-organismes et toxines mentionnés à l’article L. 
5139-1 ; 

17° Les produits de tatouage ; 

18° Les logiciels qui ne sont pas des dispositifs médicaux et 
qui sont utilisés par les laboratoires de biologie médicale, pour 
la gestion des examens de biologie médicale et lors de la va-
lidation, de l’interprétation, de la communication appropriée 
en application du 3° de l’article L. 6211-2 et de l’archivage des 
résultats ; 

19° Les dispositifs à finalité non strictement médicale utilisés 
dans les laboratoires de biologie médicale pour la réalisation 
des examens de biologie médicale ;

20° Les logiciels d’aide à la prescription et les logiciels d’aide 
à la dispensation.

III. - L’agence participe à l’application des lois et règlements 
relatifs aux recherches impliquant la personne humaine et 
prend, dans les cas prévus par des dispositions particulières, 
des décisions relatives aux recherches impliquant la personne 
humaine.

Elle assure la mise en œuvre des systèmes de vigilance et éla-
bore la pharmacopée. 

Elle rend publics un rapport de synthèse de l’évaluation eKec-
tuée pour tout nouveau médicament dans des conditions déter-
minées par voie réglementaire, ainsi que les décisions d’octroi, 
de suspension et de retrait de l’autorisation de mise sur le mar-
ché mentionnées aux articles L. 5121-8 et L. 5121-9. Elle organise 
des réunions régulières d’information avec des associations 
agréées de personnes malades et d’usagers du système de san-
té mentionnées à l’article L. 1114-1 sur les problèmes de sécurité 
sanitaire des produits de santé, notamment sur les actions en-
treprises dans le domaine de la prévention et de la répression 
de la falsification des médicaments. 

Elle contrôle la publicité en faveur de tous les produits, objets, 
appareils et méthodes revendiquant une finalité sanitaire. 
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Elle prend ou demande aux autorités compétentes de prendre 
les mesures de police sanitaire nécessaires lorsque la santé 
de la population est menacée, dans les conditions prévues au 
présent code ou par toute autre disposition législative ou régle-
mentaire visant à préserver la santé humaine. 

Elle établit un rapport annuel d’activité adressé au Gouverne-
ment et au Parlement. Ce rapport est rendu public. Le rapport 
comporte le bilan annuel de la réévaluation du rapport entre 
les bénéfices et les risques des médicaments à usage humain 
mentionnés à l’article L. 5121-8. 

Elle organise des auditions publiques sur des thèmes de santé 
publique. 

L’agence est également chargée du contrôle du respect des dis-
positions des autorisations délivrées en application de l’article 
L. 1161-5. 

Art. R. 1111-9 : 

Toute personne physique ou morale souhaitant assurer l’héber-
gement de données de santé à caractère personnel sur support 
informatique, mentionné à l’article L. 1111-8, et bénéficier d’un 
agrément à ce titre doit remplir les conditions suivantes : 

1° OKrir toutes les garanties pour l’exercice de cette activité, 
notamment par le recours à des personnels qualifiés en matière 
de sécurité et d’archivage des données et par la mise en œuvre 
de solutions techniques, d’une organisation et de procédures 
de contrôle assurant la sécurité, la protection, la conservation et 
la restitution des données confiées, ainsi qu’un usage conforme 
à la loi ; 

2° Définir et mettre en œuvre une politique de confidentialité 
et de sécurité, destinée notamment à assurer le respect des exi-
gences de confidentialité et de secret prévues par les articles L. 
1110-4 et L. 1111-7, la protection contre les accès non autorisés 
ainsi que la pérennité des données, et dont la description doit 
être jointe au dossier d’agrément dans les conditions fixées par 
l’article R. 1111-14 ; 

3° Le cas échéant, identifier son représentant sur le territoire 
national au sens de l’article 5 de la loi du 6 janvier 1978 ; 

4° Individualiser dans son organisation l’activité d’héberge-
ment et les moyens qui lui sont dédiés, ainsi que la gestion des 
stocks et des flux de données ; 

5° Définir et mettre en place des dispositifs d’information sur 
l’activité d’hébergement à destination des personnes à l’origine 
du dépôt, notamment en cas de modification substantielle des 
conditions de réalisation de cette activité ; 

6° Identifier les personnes en charge de l’activité d’héberge-
ment, dont un médecin, en précisant le lien contractuel qui les 
lie à l’hébergeur.

ARTICLES  
LÉGISLATIFS DU 
CODE DES POSTES 
ET DES COMMUNI-
CATIONS ÉLECTRO-
NIQUES CITÉS
Art. L. 45-1 : 

Les noms de domaine sont attribués et gérés dans l’intérêt gé-
néral selon des règles non discriminatoires et transparentes, 
garantissant le respect de la liberté de communication, de la 
liberté d’entreprendre et des droits de propriété intellectuelle. 

Les noms de domaine sont attribués pour une durée limitée et 
renouvelable. 

Sous réserve des dispositions de l’article L. 45-2, le nom de do-
maine est attribué au demandeur éligible ayant le premier fait 
régulièrement parvenir sa demande. Un nom de domaine attri-
bué et en cours de validité ne peut faire l’objet d’une nouvelle 
demande d’enregistrement. 

L’enregistrement des noms de domaine s’eKectue sur la base 
des déclarations faites par le demandeur et sous sa responsa-
bilité. 

Art. L. 45-2 : 

Dans le respect des principes rappelés à l’article L. 45-1, l’enre-
gistrement ou le renouvellement des noms de domaine peut 
être refusé ou le nom de domaine supprimé lorsque le nom de 
domaine est : 

1° Susceptible de porter atteinte à l’ordre public ou aux bonnes 
mœurs ou à des droits garantis par la Constitution ou par la loi ; 

2° Susceptible de porter atteinte à des droits de propriété in-
tellectuelle ou de la personnalité, sauf si le demandeur justifie 
d’un intérêt légitime et agit de bonne foi ; 

3° Identique ou apparenté à celui de la République française, 
d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivi-
tés territoriales ou d’une institution ou service public national 
ou local, sauf si le demandeur justifie d’un intérêt légitime et 
agit de bonne foi. 

Le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L. 45-7 et les règles 
d’attribution de chaque o`ce d’enregistrement définissent les 
éléments permettant d’établir un usage de mauvaise foi et l’ab-
sence d’intérêt légitime. 

Le refus d’enregistrement ou de renouvellement ou la suppres-
sion du nom de domaine ne peuvent intervenir, pour l’un des 
motifs prévus au présent article, qu’après que l’o`ce d’enregis-
trement a mis le demandeur en mesure de présenter ses obser-
vations et, le cas échéant, de régulariser sa situation.

Art. L. 45-3 : 

Peuvent demander l’enregistrement d’un nom de domaine, 
dans chacun des domaines de premier niveau : 

- les personnes physiques résidant sur le territoire de l’Union 
européenne ; 

- les personnes morales ayant leur siège social ou leur établis-
sement principal sur le territoire de l’un des Etats membres de 
l’Union européenne. 

Art. L. 45-4 : 

L’attribution des noms de domaine est assurée par les o`ces 
d’enregistrement, par l’intermédiaire des bureaux d’enregistre-
ment. L’exercice de leur mission ne confère ni aux o`ces ni aux 
bureaux d’enregistrement de droits de propriété intellectuelle 
sur les noms de domaine. 

Les bureaux d’enregistrement sont accrédités, selon des règles 
non discriminatoires et transparentes, par chacun des o`ces 
d’enregistrement, pour chaque domaine de premier niveau 
concerné. 

Les bureaux d’enregistrement exercent leur activité sous le 
contrôle de l’o`ce d’enregistrement qui les a accrédités. Le 
non-respect des règles fixées aux articles L. 45-1 à L. 45-3 et L. 
45-5 peut entraîner la suppression de l’accréditation.

Art. L. 45-5 : 

Les o`ces d’enregistrement et les bureaux d’enregistrement 
rendent publics les prix de leurs prestations d’attribution et 
de gestion des noms de domaine. Les o`ces d’enregistrement 
publient quotidiennement les noms de domaine qu’ils ont en-
registrés. 

Ils collectent les données nécessaires à l’identification des 
personnes physiques ou morales titulaires de noms et sont res-
ponsables du traitement de ces données au regard de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

L’Etat est titulaire de l’ensemble des droits sur la base de don-
nées ainsi constituée. Pour remplir leur mission et pendant la 
durée de celle-ci, les o`ces d’enregistrement disposent du droit 
d’usage de cette base de données. 

La fourniture de données inexactes par le titulaire peut em-
porter la suppression de l’enregistrement du nom de domaine 
correspondant. Celle-ci ne peut intervenir qu’après que l’o`ce 
d’enregistrement a mis le titulaire en mesure de régulariser la 

situation.

ARTICLE DU CODE 
PÉNAL CITÉ 
Art. 226-13 : 

La révélation d’une information à caractère secret par une per-
sonne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit 
en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est punie 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.
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